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Ensemble, révélons les talents !
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« Soulagés de pouvoir 
à nouveau accueillir 
les étudiants à 
plein temps sur 
notre campus, nous 

sommes heureux de pouvoir accomplir notre 
mission auprès d’eux avec la proximité et 
l’accompagnement qui nous caractérisent.

Le projet éducatif ambitieux de notre 
Université est de former de futurs 
collaborateurs et collaboratrices qui 
sauront faire face aux changements 
environnementaux, économiques et aux 
enjeux sociétaux. 

Il y a 2 ans, la loi pour « La liberté de 
choisir son avenir professionnel » a 
rebattu les cartes de l’affectation des fonds 
de la taxe d’apprentissage. En modifiant 
le processus de versement, cette loi vous 
permet d’être un acteur engagé de la 

formation sur votre territoire, dans votre 
secteur d’activité.
 
Cette relation simplifiée doit nous permettre 
d’agir conjointement pour accompagner 
nos jeunes.
Ainsi vous pouvez nous apporter votre 
soutien pour maintenir et renforcer 
la qualité de nos formations, offrir le 
meilleur à nos étudiants, vos alternants, 
vos futurs collaborateurs.

Au nom de toute notre équipe et de nos 
étudiants et étudiantes, je vous remercie par 
avance de votre engagement à nos côtés. »

MOT DE LA DIRECTION

Viviane Le Guilloux   
Directrice de l’UCO BN

L’UCO Bretagne Nord répond aux besoins du monde professionnel : 
c’est un outil de formation au service des entreprises.

L’UCO Bretagne Nord forme chaque année plus de 1000 étudiants dans les domaines du 
commerce, de la gestion, des sciences humaines et sociales, des langues, et des sciences et 
technologies.
Au fil des années nous avons constamment développé des formations et des dispositifs 
pédagogiques professionnalisants :

  Stages en entreprise obligatoires à chaque niveau d’étude.
  Projets tuteurés ou d’études et de recherche en collaboration avec les entreprises 

partenaires.
  Projet professionnel étudiant (PPE).
  Mise en oeuvre d’un module « Entrepreneuriat ».
  De nombreux travaux pratiques « grandeur nature » effectués avec l’utilisation de 

matières premières et de matériels spécifiques.
  Enseignements dispensés par des intervenants issus du monde de l’entreprise.
  Rencontres diverses avec les professionnels : visites d’entreprises, job dating, 

conférences, colloques, témoignages...



En versant votre taxe d’apprentissage à 
l’UCO Bretagne Nord de Guingamp,

vous participez à nos futurs projets.

soutenez
l’uco bretagne nord

vous contribuez à...
  Développer le suivi et la professionnalisation des parcours de nos étudiants.
  Développer de nouveaux moyens au service de la pédagogie (numérique).
  Acquérir de nouveaux matériels informatiques.
  Mettre aux normes d’accessibilité handicap plusieurs de nos bâtiments et espaces.
  Poursuivre l’équipement de nos laboratoires et salles de cours.
  Soutenir le développement de notre institution.



comment verser
la taxe d’apprentissage ?

UCO Bretagne Nord
37 rue du Maréchal Foch
22200 GUINGAMP
www.guingamp.uco.fr

BRETAGNE NORD
UNIVERSITÉ CATHOLIQUE DE L’OUEST

RAPPEL : « le barème » 
qui correspond 

à 13% de votre taxe 
d’apprentissage a pour 
objectif d’accompagner les 
formations initiales et 
professionnelles !

0,68%

87%
salariale brute 2021

de votre masse 

de votre taxe, versée
à votre opco de branche

13%
en direct aux établissements

de votre choix*

de votre taxe, versée

*à l’UCO 
BRETAGNE 

NORD... 
forcément ^^

comment verser votre taxe
  ÉTAPE 1 : REMPLIR LE BORDEREAU EN LIGNE sur notre site web : 

https://guingamp.uco.fr/fr/entreprise/partenariats-entreprises

  ÉTAPE 2 : EFFECTUER VOTRE RÉGLEMENT :
Par virement :
Référence à rappeler dans votre paiement : «TA - Nom de votre entreprise»
>> IBAN : FR76 1558 9228 0301 0494 8704 329 / BIC : CMBRFR2BARK
>> Titulaire du compte : Université Catholique Ouest Bretagne Nord / Domiciliation : CCM Guingamp
Par chèque : à l’ordre de l’UCO Bretagne Nord

  ÉTAPE 3 : UN REÇU LIBÉRATOIRE, preuve fiscale de votre versement, VOUS SERA 
ADRESSÉ à réception du bordereau et de votre réglement. 

Nous vous remercions pour votre contribution au développement des formations et à 
la réalisation des projets.

Vous avez jusqu’au 
31 mai 2022, dernier 
délai, pour effectuer 
votre versement !


